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DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES  

 
EN DATE DU 7 OCTOBRE 2025 

 
EXTRAIT 

 
 

 

PREMIERE DECISION 

La collectivité des associés, statuant à l’unanimité,  

décide de modifier la dénomination sociale de la Société qui sera désormais « 2CIR-ES », 

décide en conséquence que le premier paragraphe de l’article 3 des statuts relatif à la 
dénomination sociale, actuellement rédigé de la manière suivante : 

« La dénomination sociale est : « EAZE Solutions ». 

est remplacé par le paragraphe suivant : 

« La dénomination sociale est : « 2CIR-ES ». 

le reste de l’article demeurant inchangé. 

 

DEUXIEME DECISION 

La collectivité des associés, statuant à l’unanimité,  

décide de transférer l’adresse du siège social au 40 rue des Chantiers, 76600 Le Havre, 

décide en conséquence que le premier paragraphe de l’article 4 des statuts relatif au siège social, 
actuellement rédigé de la manière suivante : 

« Le siège social est fixé au 1-5 avenue Jean Jaurès, 92120 Montrouge ». 

est remplacé par le paragraphe suivant : 

« Le siège social est fixé au 40 rue des Chantiers, 76600 Le Havre. 

le reste de l’article demeurant inchangé. 
 
 

 

 
________________________     
Le Président, Monsieur François Billard      
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